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Parking Mairie (01h00 à 05h00)

Salle des fêtes et parking (01h00 à 05h00)

Parc Elisabeth-Eva Tomei

Parc Peter Pfosi

Parc Jean-Marie Gignoux

Ecole Adrien-Jeandin

Routes et chemins publics
Extinction de l’éclairage de 01h00 à 05h00

Parcs et places publics
Extinction de l’éclairage de 22h00 à 05h00

En raison de la présence de passages piétons, les routes communales suivantes 
sont éclairées en continu :

- Avenue Adrien-Jeandin
- Chemin de la Mousse
- Chemin du Foron
- Route d’Ambilly
- Route de Jussy

Plan concept éclairage


